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PROCÈS VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
DE L’ASUL 8 TT DU 07 JUIN 2023

Le mercredi 07 juin 2023 s'est déroulée l'Assemblée Générale Ordinaire de l’ASUL 8 Tennis de

Table, après convocation et sous la présidence de Monsieur FERRIERE Sylvain.

ETAIENT PRÉSENTS : (voir feuille d’émargement en annexe)

● Membres du Conseil d'Administration

M. FERRIERE Sylvain : Président
M. CHAVEROT Gilbert : Trésorier
M. FICHANT Jean-François : Secrétaire
M. BERGMANN Paul : Membre du Conseil d’Administration
Mme PALMER Karine : Membre du Conseil d’Administration
M. BERTRAND Franck : Membre du Conseil d’Administration

● Membres du Conseil d’Administration excusés
M. DEVILLE Nicolas : Membre du Conseil d’Administration

● Licenciés présents ou son/ses représentant(s) légal (aux)
M. BERGMANN Nils
M. BERTRAND Théo
M. BLANC Claude
Mme BOUCHACOURT Elodie
M. CALVO Louis
M. CHARBONNEL Lucas
M. CHEN Yulin
M. CHEN Yuqi
M. GUILLAUME Romain
M. NAZARIAN Roubik

M. NOTTET Hervé
M. PAILLE Rémy
M. PALMER Loris
M. PICARD Stéphane
M. PRUDHON Marc
M. PRUNIER Philippe
M. URREGO AGUDELO Juan-Carlos
M. VINCENT Eric
M. PESSY Patrick

M. HELBERT Hugo
M. KUBIACZYK Thomas
Mme MADEUF Caroline
M. MARTIN Frédéric
M. MARTIN Roland
M. MAURIN Jean-Pierre
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● Personnes invités présentes
M. LEONFORTE Pascal : Directeur Général de l’ASUL
M. MATHIEU Pierre : Secrétaire générale du CDOS Rhône-Métropole de Lyon
M. BROTONS Lucas : Président du Comité Rhône Lyon TT
M. GUILLOT Jean-Luc : Président de la Ligue AURA de tennis de table

● Personnes invités excusées
M. BERZANE Olivier : Maire du 8ème arrondissement
Mme NUBLAT Julie : Adjointe au Maire de Lyon déléguée aux sports, à la vie associative, à
l’éducation populaire et aux grands événements sportifs
M. BADEZ Norbert : Président de l’ASUL Général
M. ROUSSET Cédric : Vice-Président du Comité Rhône-Lyon de tennis de table
M. JOUANNO Jean-Claude : Président du CDOS Rhône-Métropole de Lyon
M.MATARFI Karim : Vice- Président de l’Office des Sports de Lyon 8 (OFISA8)

La séance a commencé à 19h00 à la salle de l’Espace 101, 16 rue Commandant Pégout.

L'ordre du jour de cette Assemblée Générale était le suivant :

I. Approbation du procès-verbal de l’AG du 17 juin 2022 …..………………………..Page 2

II. Rapport moral du président pour la saison 2022-2023…………………..……...…Page 3

III. Rapport d’activités pour la saison 2022-2023……………….....………………......Page 4

IV. Bilan sportif et technique pour la saison 2022-2023……………….....……………Page 6

V. Rapport financier, affectation du résultat et quitus au trésorier pour la saison
2022-2023….………………………………………………………………………….Page 8

VI. Budget prévisionnel 2023-2024…..…………………………………………………...Page 9

I. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 17 juin 2022

L’assemblée générale commence par l’approbation aux membres présents du procès-verbal de la
précédente AG qui s’est tenue le 17 juin 2022. Ce procès-verbal est consultable sur le site internet
du club.

A l’unanimité, le procès-verbal de l’assemblée générale du 17 juin 2022 a été approuvé.
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II. Rapport moral du président pour la saison 2022-2023

« L’ASUL Lyon 8 tennis de table est une association loi 1901 créée en 1990 dont l’objet est la pratique du
tennis de table pour toutes et tous. La richesse et les valeurs de notre club sont sa diversité, du fait de ses
différents pôles, de ses différentes activités, et de la mixité très large de ses licenciés. Notre club a la réelle
volonté d’aller vers un idéal, le désir d’être bien tous ensemble. Notre club est un lieu, où l’on se construit ou
se reconstruit, tout en se faisant plaisir mais en respectant également des règles afin de bien vivre Ensemble.
Les uns et les autres n’ayant pas les mêmes objectifs sportifs, notre club se doit de les aider à les réaliser.
Sans faire de l’élitisme, le club recherche toujours de bonnes performances afin d’essayer d’atteindre des
résultats nationaux, voire internationaux.

Les rapports avec l’environnement

L’ASUL Lyon 8 TT occupe une place importante dans le paysage pongiste régional mais également une
présence nationale importante grâce à nos jeunes qui évoluent en Nationale 1 et Nationale 2 dans la
compétition de référence individuelle, le Critérium Fédéral, et grâce à nos équipes fanion. Les messieurs ont
évolué cette saison en Nationale 1, le plus haut niveau amateur avant les divisions PRO.

L’ASUL Lyon 8 TT a la chance d’évoluer dans un environnement riche avec d’excellents rapports avec
l’ensemble des organismes qu’elle côtoie.

● Réseau ASUL : nous pouvons compter sur le soutien de l’ASUL (ex ASUL Générale) et prenons
plaisir à travailler avec ses dirigeants et salariés. Ce réseau est une réelle force pour notre
association. L’ASUL nous procure une aide considérable dès que nous avons besoin de soutien.

● Instances pongistes : nous accueillons chaque saison à la Toussaint un stage du groupe France
Détection (l’élite des tous petits) sous la direction de Guillaume SIMONIN. Concernant la ligue
Auvergne-Rhône-Alpes, nous entretenons des relations collaboratives avec entre autres la mise à
disposition de notre salle pour certains stages, réunions ou formations. Nous avons également de
bonnes relations avec le Comité du Rhône-Métropole de Lyon qui nous soutient dans de nombreux
projets notamment pour notre équipe fanion.

● Les institutionnels : nous pouvons compter sur le soutien financier de nombreuses institutions entre
autres la Métropole de Lyon, et notre mairie dont le soutien est bien au-delà des seuls aspects
financiers. Nous remercions chaleureusement nos adjoints qui répondent toujours présents à
chacune de nos invitations et nous soutiennent dans chacun de nos projets.

● Les partenaires privés : notre réseau est à étoffer compte tenu de la baisse progressive de nos
ressources notamment les subventions publiques. Nous remercions notre partenaire privé pour son
inconditionnel soutien : Chez Fyfy. Ces relations se tissent avec le temps et il est important de les
entretenir.

Le déroulement des activités

Je ne m’attarderai pas personnellement sur le bilan des activités car une présentation complète vous sera
faite par différents membres de notre club.
Au niveau financier, les difficultés des saisons passées sont désormais derrière nous. Notre club a stabilisé
ses finances et peut envisager l’avenir dans de bonnes perspectives. Cette stabilité financière nous permet
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pour l’année prochaine d’avoir un deuxième entraîneur diplômé pour continuer à offrir un encadrement
pour chaque licencié de notre association. Je laisse le soin à notre trésorier de présenter le bilan financier
complet.

Les bénévoles

Le bénévolat est le pilier de toute association. Je tiens sincèrement à remercier l’implication des personnes
qui s’impliquent activement dans la vie de notre club, que ce soit pour la vie associative, festive ou sportive.
Mention spéciale à Jean-Pierre MAURIN, co-fondateur de notre association, qui vient chaque week-end de
Haute-Loire pour encadrer les rencontres de championnat par équipes.

Comme chaque saison, nous faisons appel à toutes les bonnes volontés pour intégrer notre équipe, ou tout
simplement pour aider ponctuellement.»

III. Rapport d’activités pour la saison 2022-2023

M. FERRIERE rappelle que le club de tennis de table fait partie intégrante du réseau associatif de
l’Association Sportive Universitaire Lyonnaise (ASUL). Nous avons des liens de collaboration forts
avec l’ASUL. De nombreuses actions communes et échanges de services nous unissent.

Pour la saison 2022-2023, nous constatons une légère baisse de licenciés avec 13 licenciés en
moins. L’ASUL 8 TT a 218 adhérents répartis entre 95 licences « compétitions » et 123 licences
« loisirs ». 49% des licenciés du club ont moins de 18 ans et 16% sont des féminines.

Pour continuer ce rapport d’activité, M. HELBERT Hugo rapporte son expérience de cette saison.
Cette saison, Hugo était le seul entraîneur permanent. Pour l’aider, il a fait appel à plusieurs
licenciés adultes & jeunes pour relancer et encadrer les jeunes. Il remercie Stéphane, Franck,
Maxime, Manon, Nicolas, Jolan, Nolan, Aimeric et Louis. 19 créneaux d’entraînement étaient en
place cette année ce qui représente un grand volume de pratique tout au long de la semaine. A cela
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s’ajoutent les stages jeunes et adultes des vacances scolaires. La saison prochaine, il partagera les
créneaux avec un deuxième entraîneur diplômé, M. PESSY Patrick, qui commencera à la rentrée de
septembre. Pour conclure cette partie, il remet les diplômes des jeunes qui ont passé des grades sur
leur pratique.

LE PÔLE HANDISPORT (Handicap moteur)

Une activité importante du club de l’ASUL 8 TT est son pôle handisport. Le club porte une grande
importance à accompagner les personnes en situation de handicap à la pratique de notre sport. Pour
cela, un créneau est dédié le mardi matin, encadré par M. Mickaël ROCHE. La devise du club c’est,
« Le sport pour Tous, au rythme de chacun et en fonction des capacités, des souhaits ou des
rêves de chacun. »

Il faut beaucoup de courage pour une personne handicapée pour taper à la porte d’un club de valides,
c’est une véritable démarche, et c’est plein de sens. Nous devons en avoir tous pleinement
conscience.

Le club pour la saison 2022-2023 compte 4 adhérents.
- Corinne Jourdain (fauteuil électrique)

- Philippe Gisbert (debout)

- Cyril Lamiable (Fauteuil manuel)

- Marie Laure Soulier (Fauteuil manuel)

La richesse du club c’est de pouvoir adapter notre accueil, nos conditions et notre encadrement en
fonction des capacités de la personne qui souhaite jouer au ping chez nous.
Nous ne cherchons pas à faire de la quantité mais notre souci est de réaliser un véritable travail de
qualité qui prend souvent beaucoup de temps, le but essentiel est que la personne accueillie se sente
à l’aise chez nous et puisse progresser à son rythme.

LE PÔLE SPORT ADAPTÉ (Handicap Mental)

Pour la saison 2022-2023, nous avons eu 4 personnes au total : Julien, Jean et Jérémy et Thibault.

L’accueil est identique que pour le handisport.

Ils s'entraînent en cours dirigés, tout le monde joue avec tout le monde, mais l'entraîneur doit
toujours avoir le souci que la personne ait bien compris les consignes, évolue à son rythme, se fasse
plaisir comme tout à chacun et se sente bien dans le groupe.
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Si l’on ne prête pas attention, ces personnes peuvent être très vite mises en échec.

Mes mots d’ordre de tout cela :

- Convivialité
- Mixité
- Sensibilisation

Résultats Handisport :
En inter-région :
Le 29/10/2022, lieu Gerland Philippe termine 9ème

IV. Bilan sportif et technique

M. BERGMANN fait le bilan des compétitions sportives qui se sont déroulées cette année.

● Championnat par équipes

● Compétitions par équipes - Challenge MASSET des clubs formateurs

Cette année, le club a participé au challenge MASSET des clubs formateurs. Cette
compétition réunit un joueur par catégorie de benjamin jusqu’à senior.

A l’échelle départementale, notre équipe finit 3ème au classement général et 2ème au
classement formateur et se qualifie pour la compétition régionale le 10 juin 2023.
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● Compétitions par équipes - Coupe du Rhône

Cette année, nous avions 3 binômes qui ont participé à la Coupe du Rhône :
- < 2000 pts : F.BERTRAND / P.BERGMANN

→ ¼ de finale
- < 3000 pts : S.PICARD / S. CUNIBIL

→ Poule
- > 3000 pts : A. BARBET / L. RICHERT

→ Poule

● Compétitions individuelles

- Critérium fédéral : 26 participants de la catégorie Benjamin à Senior dans les échelons de
la Départementale 2 à la Nationale 2

- Eurominichamps 2022 : Yulin & Yuqi CHEN passent les 2 premiers tours de poule avec 2
victoires chacun

- Finale individuelle Rhône Lyon 2021-2022 Poussin-Benjamin : Maddy CHAP est
première en benjamine et Yulin remporte le titre chez les garçons. Son frère Yuqi est 3ème.

- Finales individuelles Rhône Lyon Jeune : Maddy CHAP est vice-championne en minime.
Yuqi CHEN est champion en minime devant son frère Yulin. En cadet garçon, Yuqi CHEN
est 3ème.

- Finales individuelles AURA Jeunes : Yuqi CHEN termine 3ème en minime garçon.

- Finales par classement Rhône-Lyon : Jule SEIDENSTICKER est première en moins de
700 pts dame. Caroline MADEUF finit 1ère en moins de 1200 pts dame

- Championnat du Rhône – Lyon senior : Hugo HELBERT est champion devant Paul
LENORMAND, 1ere place en double mixte pour Hugo HELBERT et Jule
SEIDENSTICKER

Cette saison, nous avons remis au goût du jour le challenge progression afin de récompenser le
joueur ayant pris le plus de points sur la saison. Le grand vainqueur ceyye année est Yuqi CHEN
avec un gain de 546 points devant Timeo GUILLERMAIN (+300 pts) et Yulin CHEN (+263 pts).

Ensuite, un point sur l’arbitrage a été réalisé. En effet, du fait de la participation de nombreuses
équipes dans les hautes divisions, le club a une obligation de disposer d’un nombre d’arbitres et de
juges-arbitres pour respecter le règlement de la Fédération dans la bonne organisation des matchs.
Cette année, de nombreuses personnes ont passé leur formation d’arbitre régional et national et de
juge-arbitre et nous tenions à les remercier :
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- L. CHARBONNEL diplôme d’arbitre Régional

- J. EYROULET COURBON diplôme d’Arbitre Régional

- P. LENORMAND diplôme d’Arbitre Régional

- N. BERGMANN diplôme d’Arbitre Régional & Juge-Arbitre de niveau I

- P. BERGMANN diplômé de Juge-arbitre de niveau I

- N. FERBER diplôme d’Arbitre Régional

- L. PALMER diplôme d’Arbitre Régional

- S. PICARD diplôme d’Arbitre Régional

- S.FERRIERE diplôme d’Arbitre National

La présentation a continué par un petit bilan de notre activité sur les réseaux sociaux par Franck
BERTRAND. Cette saison, il a continué à animer nos pages Facebook et Instagram afin de les
dynamiser et augmenter notre visibilité et ainsi augmenter notre attractivité.
969 personnes aiment notre page Facebook et 259 sont abonnées à notre page Instagram. Les efforts
seront poursuivis l’année prochaine avec encore plus de photos et de vidéos pour mettre en avant les
réussites de notre club et plus généralement de notre discipline.

Enfin, un point a été fait sur l’engagement du club dans les gestes éco-responsables de tri, de
covoiturage mais également dans le dispositif Ping sans frontière qui permet la récupération de
vieux revêtements de raquette.

V. Rapport financier, affectation du résultat et quitus au trésorier
M. CHAVEROT présente le compte de résultat de la saison 2021/2022. 2021/2022, c’est la
première saison après le COVID. De grosses ristournes ont été offertes aux adhérents sur le
renouvellement de leur adhésion. Le résultat de cette saison 2021/2022 est positif de 1 563 €.

Suite à la présentation de ces comptes plusieurs votes ont été proposés à l’assemblée :

- Compte de résultat 2021-2022 : adopté à l’unanimité
- Quitus au trésorier pour sa bonne gestion : adopté à l’unanimité

Gilbert présente pour finir une estimation du résultat de la saison en 2022-2023 actuellement en
cours. Lors de cette saison, les tarifs des cotisations demeurent inchangés depuis 2018/2019. 218
licenciés se sont inscrits cette année. Avec les nouveaux maillots, les achats de MisterPing ont
doublé. L’estimation pour la fin de saison indique un budget positif entre 0 et 4 000 €.

VI. Budget prévisionnel 2023-2024

M. CHAVEROT a également présenté un budget prévisionnel pour la saison prochaine 2023-2024.
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Le budget prévisionnel proposé à l’assemblée présente un déficit de 9 400 €. Ce déficit est dû au
recrutement d’un deuxième entraîneur à temps complet au club la saison prochaine pour encadrer
encore mieux nos adhérents.

Ce budget prévisionnel indique une augmentation du tarif des licences. La saison prochaine, le tarif
des cotisations augmentera en moyenne de 10-20 € selon la catégorie. Cependant, les réductions
étudiant et famille nombreuse passent de -10 à -20 €. Le club va continuer à déposer des dossiers de
subvention auprès des collectivités territoriales et de l’Etat en essayant d’augmenter les budget de
nos actions. Il s’agira également de regarder comment faire des partenariats avec les écoles et
collèges pour diversifier notre activité.

Heureusement, le niveau de nos fonds propres permet d’accepter un tel déficit pendant quelques
saisons, à condition d’engager les actions nécessaires.

Le budget prévisionnel a été proposé au vote de l’Assemblée qui l’adopte à l’unanimité.

L'Assemblée Générale Ordinaire se termine par un pot de l'amitié.

Fait à Lyon, le 02/09/2023

Secrétaire Président
FICHANT Jean-François FERRIERE Sylvain
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